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LA SÛRETÉ DU QUÉBEC VOUS INFORME

Depuis le 7 décembre 2008, les nouvelles mesures suivantes ont été ajoutées au Code de sécurité routière, appliqué par
tous les corps policiers de la province :

SUSPENSION DU PERMIS
Aux motifs existants de suspension de permis ou du droit d’en obtenir un relié à l’alcool, s’ajoutent les grands excès de
vitesse (GEV). Ainsi, si une personne a déjà, aux cours des dix dernières années, été reconnue coupable d’un (1) GEV,
elle se verra suspendre son permis sur-le-champ pour une période de 30 jours. 

Celle-ci passera à 60 jours lorsque qu’il y a déjà eu deux (2) condamnations ou plus dans une zone de 60 km/h ou moins,
et qu’une nouvelle infraction est constatée.

SAISIE DE VÉHICULE
Les nouveaux motifs de saisie de véhicule sont les suivants :

• Grands excès de vitesse dans une zone de 60 km/ h ou moins (si la personne a déjà été condamnée d’une infrac-
tion de ce type au cours des dix dernières années) ;

• Refus de fournir un échantillon d’haleine ou de sang ;

• Conduite ou garde d’un véhicule routier avec un taux d’alcoolémie supérieur à 160 mg, ce qui représente deux fois
la limite permise par le Code criminel canadien.

PNEUS D’HIVER
Cette année, une nouvelle réglementation fut ajoutée au Code de sécurité routière. Celle-ci impose aux automobilistes
de munir leurs véhicules de pneus conçus pour la conduite hivernale. L’article 440.1, en vigueur depuis le 15 décembre,
stipule ceci : « propriétaire, a mis en circulation un taxi ou un véhicule de promenade immatriculé au Québec qui n’était
pas muni de pneus conçus spécifiquement pour la conduite hivernale selon les normes prévues par règlement ». 

L’amende pour ne pas avoir respecté l’article s’élève à 200 $ plus les frais applicables.

Sergent Martin Lavoie
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SÉCURITÉ INCENDIE

DURANT LA SAISON HIVERNALE, VOICI QUELQUES CONSEILS À
METTRE EN PRATIQUE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE.

AVEZ-VOUS CHANGÉ LES PILES DE VOS DÉTECTEURS DE FUMÉE LORS DU CHANGE-
MENT D’HEURE AU DÉBUT DU MOIS DE NOVEMBRE ? 
Si non, faites la vérification et le changement dès maintenant.

VOTRE DÉTECTEUR A-T-IL PLUS DE DIX ANS ? 
Si oui, changez-le sans trop tarder.

SAVIEZ-VOUS QUE DANS 60 % DES INCENDIES MORTELS, L’AVERTISSEUR ÉTAIT SOIT

ABSENT, DÉBRANCHÉ OU HORS D’USAGE ? 
On ne le répétera jamais assez, votre avertisseur de fumée peut
vous sauver la vie en plus de limiter les dommages.

Ne vous dites pas que ça n’arrive que chez le voisin, car le voisin
de votre voisin, C’EST VOUS.

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Nous constatons que plusieurs automobilistes ne respectent pas la
signalisation routière, principalement aux endroits où les station-
nements sont interdit en tout temps ou limités en temps, les jours
annoncés. 

Nous avons procédé à la remise de plusieurs constats d’infraction
pour les conducteurs fautifs. Nous vous demandons de respecter
les affiches sur le territoire de la Ville de Saint-Césaire pour le bon
fonctionnement de la circulation. L’amende pour cette infraction
est de 20 $ plus les frais de 12 $ pour un total de 32 $. 

STATIONNEMENT DE NUIT :
Nous vous rappelons que le stationnement de nuit est interdit
depuis le 1er novembre et ce, jusqu’au 15 avril, entre minuit et 6 h sur
tout le territoire de la municipalité. 

Nous comptons sur votre collaboration.

Jacques Bienvenu
Directeur Sécurité Publique et Incendie

ATTENTION AUX CENDRES
DANS LES ORDURES !

Avec l’arrivée du temps froid, il est important de
se rappeler que toute personne désirant se
défaire de cendres a la responsabilité de s’as-
surer que celles-ci sont éteintes et refroidies avant
de les disposer pour la collecte des ordures
ménagères. Ces précautions sont nécessaires
pour la sécurité des citoyens et des employés
affectés à la collecte.

En effet, à chaque année, des cendres disposées
de façon négligente ou imprudente sont la cause
d’incendies dans les camions à ordures ou dans
les sites d’enfouissement.

Lorsque vous videz votre poêle, foyer ou four-
naise, assurez-vous de prendre les précautions
suivantes :

• Utilisez une pelle et un contenant en métal ;
• N’utilisez jamais l’aspirateur près d’un poêle ou

d’un foyer qui vient d’être nettoyé ;
• Entreposez les cendres à l’extérieur ;
• Ne jetez jamais les cendres aux ordures avant

une période sécuritaire de 72 heures, en vérifiant
que celles-ci sont bien froides ; 

• Placez les cendres dans un sac ou une boîte fer-
mée, avant de les jeter dans le bac à ordures,
ou de les déposer au chemin, afin d’éviter la
formation d’un nuage de cendres lorsque les
éboueurs videront le bac dans le camion.

Source : MRC de Rouville
Tél.: 450 460-2127




